
DELIBERATION N° 2003/11-02 - INDEMNITE DE CONSEIL AU TRESORIER 
PRINCIPAL 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, expose à l’Assemblée qu’en application de l’arrêté 
interministériel du 16 décembre 1983 fixant le régime de l’indemnité de conseil allouée aux 
comptables des services extérieurs et établissements publics locaux, chargés des fonctions 
de receveurs des communes, il convient de se prononcer sur l’attribution de cette indemnité. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide par 22 voix pour, 4 voix contre (MM. LOMBARDET, LEFRANC, Mmes BERTRAND, 
THIRIET) et 3 abstentions (A. THOMAS, MM. SAUTROT et FRANOUX) : 
 
- d’attribuer une indemnité de conseil à Madame le Trésorier Principal de VANDOEUVRE, 
comptable de la Commune de LUDRES, selon le calcul prévu à l’article 4 de l’arrêté 
interministériel sus-évoqué (tarif appliqué à la moyenne annuelle des dépenses budgétaires 
des sections de fonctionnement et d’investissement à l’exception des opérations d’ordre et 
afférentes aux trois dernières années). 
 
- de verser chaque année cette indemnité calculée à taux plein, pour l’exercice en cours à 
compter de la prise de fonction de Madame le Trésorier Principal et ce, jusqu’à la fin du 
mandat électoral soit jusqu’en 2007. 
 


